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(2) est mobile le long d'un axe horizontal (X), des moyens d'entraînement le long de l'axe (X) du chariot (2), ces moyens d'entraî
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long de l'axe (X) et un pignon (24) en prise directe avec l'arbre de transmission (18) et engrenant la crémaillère (22), une courroie
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DISPOSITI F D E MANIPU LATION D'OBJ ETS EN BOITES A GANTS

DESCRIPTION

DOMAINE TECHNIQU E ET ART ANTÉRIEU R

La présente invention se rapporte à un dispositif de manipu lation

d'objet en boîte à gants, plus particulièrement de manipu lation de boîtes dans une boîte

à gants d'u ne insta llation de fabrication de com busti bles nucléai res, pa r exemple de

boîtes rem plies de plutoni um .

La fabrication de com busti ble nucléai re requiert l' utilisation de boîtes à

gants dans lesquel les sont confinés les appa rei ls de manipulation des matéria ux desti nés

à la fabrication des combusti bles nucléai res et les appa rei ls de fabrication de com bustible

pa r exem ple sous la forme de pasti lles.

Dans le cas de la fabrication du com bustible MOX, la fabrication uti lise

de l'oxyde de plutonium, de l'oxyde de d'u ranium et de la cha motte.

Le plutoni um provient en pa rticulier du retraitement des assem blages

de combusti bles nucléaires usagés ; celui-ci est stocké dans des boîtes éta nches qui sont

ensuite achemi nées jusqu'à l'atelier ou l' usine de fabrication de com bustible nucléai re.

Afin de manipu ler ces boîtes, un dispositif de manipulation confi né dans

une boîte à gants est prévu, celui-ci permetta nt un déplacement à la fois selon un axe

vertica l et selon un axe horizonta l de la boîte. Ce dispositif de manipu lation, nota mment

après avoir récu péré la boîte qui est sortie d' un étui, la tra nsporte jusqu'à une roue de

vidage afi n de vida nger la boîte.

Ce dispositif de manipulation com porte un cha riot muni d' un panier

pour accuei llir la boîte d'oxyde de plutoni um . Ce cha riot est mobile horizonta lement sur

des rai ls et est mobi le vertica lement. Le déplacement horizonta l se fait au moyen d' un

moteur électrique et d'un système de type pignon/crémail lère, le pignon éta nt en prise

directe avec l'a rbre d'entraînement du moteur. De la même manière, le déplacement

selon l'axe vertica l du cha riot est obten u au moyen d'un moteur électrique. Les arbres

des moteu rs électriques font sai llie vers le bas, nota mment celui du moteur destiné au



déplacement horizontal du chariot. Celui-ci porte directement le pignon qui engrène la

crémaillère. Le nombre de pièces nécessaires est ainsi réduit.

Comme expliqué précédemment, ce dispositif est confiné dans une

boîte à gants qui, dans le cas de manipulation des boîtes d'oxyde de plutonium, est une

zone très irradiante. En cas de défaillance ou de panne du dispositif de manipulation, i l

n'est évidemment pas question qu'un opérateur pénètre dans la boîte à gants, toute

opération de maintenance devant s'effectuer à travers des gants et des ronds de gants

fixés aux parois de la boîte à gants. Par conséquent, toute opération de maintenance peut

être relativement longue et fastidieuse si le dispositif n'est pas conçu de sorte à pouvoir

être facilement démonté à partir de l'extérieur d'une boîte à gants. En outre, en cas de

panne d'un moteur ou de panne électrique, i l est souhaitable de pouvoir continuer à

déplacer les chariots verticalement et/ou horizontalement afin de pouvoir soit terminer

l'opération soit pouvoir récupérer la boîte de plutonium.

Or, la structure du dispositif de manipulation telle que décrite

précédemment ne permet pas un retour manuel du chariot dans une position initiale du

fait de la prise directe du moteur de déplacement horizontal avec le pignon du système

pignon/crémaillère. Par ailleurs, le démontage des moteurs est relativement fastidieux,

les moteurs étant situés en bas du dispositif de manipulation, zone difficilement

accessible.

EXPOSÉ D E L'INVENTION

C'est par conséquent le but de la présente invention d'offrir un dispositif

de manipulation d'objets dans des endroits confinés dont la structure permet une

maintenance facilitée et permet de déplacer les objets manuellement, par exemple en cas

de défaillance.

Le but précédemment énoncé est atteint par un dispositif de

manipulation comportant un chariot déplaçable au moins horizontalement sur des rails,

ce chariot comportant un panier pour recevoir un objet, par exemple une boîte d'oxyde

de plutonium, un moteur électrique, un ensemble pignon/crémaillère, le pignon étant

entraîné en rotation par le moteur électrique, le moteur électrique étant orienté de telle



sorte que son arbre soit disposé verticalement et fasse saillie vers le haut du dispositif, à

l'opposé de l'ensemble pignon/crémaillère, la transmission de l'entraînement générée

par le moteur électrique étant réalisé au moyen d'un arbre de transmission s'étendant

parallèlement à l'axe du moteur électrique entre la partie haute du dispositif et la partie

basse du dispositif où se situe l'ensemble pignon/crémaillère, l'arbre du moteur et l'arbre

de transmission étant reliés par une moyen de transmission, des moyens de débrayage

étant également prévus pour permettre une manipulation manuelle de l'ensemble

pignon/crémaillère par l'intermédiaire de l'arbre de transmission.

En d'autres termes, le moteur électrique n'est plus en prise directe avec

le pignon/crémaillère ce qui permet de manipuler manuellement le chariot et, en outre,

la disposition du moteur dans la partie supérieure permet son retrait aisé en cas de panne

de celui-ci, et la commande manuelle est aisément accessible à partir du haut. Ce

dispositif comporte plus d'éléments que le dispositif de manipulation de l'état de la

technique ; cependant, i l permet une maintenance aisée et un gain de temps très

important.

De plus, le dispositif de l'état de la technique souffrait d'un

hyperstatisme du fait notamment du fait de la prise directe du moteur électrique avec le

pignon, ce qui pouvait provoquer des points durs et poser des problèmes de détection

des pannes. Désormais, grâce au dispositif selon la présente invention, cet hyperstatisme

est supprimé, la détection de panne est alors plus rapide.

De manière très avantageuse, le chariot est également déplaçable selon

un axe vertical au moyen d'un moteur électrique ; dé préférence, celui-ci est disposé

parallèlement au moteur de déplacement horizontal, son arbre d'entraînement faisant

saillie vers le haut du dispositif de manière similaire à l'arbre de déplacement horizontal.

Ce moteur est également équipé d'un système de débrayage

permettant une manipulation manuelle du chariot selon la position verticale.

Très avantageusement, les différents éléments sont montés au moyen

de dispositifs à boutonnières permettant l'utilisation de vis imperdables, ce qui facilite le

montage et le démontage avec une seule main des différents éléments et d'obtenir des

gains de maintenance.



La présente invention a alors pour objet un dispositif de manipulation

d'objets en boîte à gants comportant un chariot pour supporter les objets à manipuler,

une base par rapport à laquelle le chariot est mobile le long d'un premier axe, un châssis

également mobile le long du premier axe, des moyens d'entraînement du chariot le long

du premier axe, lesdits moyens d'entraînement comportant un premier moteur

électrique fixé sur le châssis, de sorte que son arbre d'entraînement soit orthogonal au

premier axe et fasse saillie à l'opposé de la base, un arbre de transmission fixé sur le

châssis parallèlement au premier moteur, des moyens pour transmettre la rotation de

l'arbre d'entraînement à l'arbre de transmission, une crémaillère fixée sur la base le long

du premier axe et un pignon en prise directe avec l'arbre de transmission et engrenant la

crémaillère, les moyens de déplacement le long du premier axe comportant également

des moyens de débrayage entre le premier moteur et l'arbre de transmission et des

moyens de commande manuelle de sorte à permettre un déplacement du chariot le long

du premier axe sans utiliser le premier moteur électrique.

Des moyens pour transmettre la rotation de l'arbre d'entraînement du

premier moteur électrique à l'arbre de transmission sont avantageusement formés par

une courroie de transmission.

Par exemple, les moyens de débrayage comportent une poulie de

débrayage et des moyens escamotables pour la rendre solidaire en rotation d'une poulie

d'entraînement en prise avec l'arbre d'entraînement du premier moteur électrique, la

courroie reliant la poulie de débrayage et l'arbre de transmission, ladite poulie de

débrayage comportant une manivelle pour entraîner en rotation lorsqu'elle est

désolidarisée de la poulie d'entraînement.

De manière avantageuse, le chariot peut être déplaçable le long d'un

deuxième axe et dans lequel ledit dispositif comporte des moyens de déplacement du

chariot le long du deuxième axe, lesdits moyens de déplacement comportant un

deuxième moteur électrique fixé sur le châssis de telle sorte que son arbre

d'entraînement soit orthogonal au premier axe et fasse saillie à l'opposé de la base, des

moyens de conversion pout convertir la rotation du moteur électrique en un mouvement

de translation du chariot le long du deuxième axe, des moyens pour transmettre la



rotation de l'arbre d'entraînement du deuxième moteur électrique aux moyens de

conversion, lesdits moyens de déplacement selon le deuxième axe comportant également

des moyens de débrayage entre le deuxième moteur et les moyens de conversion et des

moyens de commande manuelle desdits moyens de conversion.

De préférence, les moyens de conversion sont formés par une vis à

billes.

Les moyens pour transmettre la rotation de l'arbre d'entraînement du

deuxième moteur électrique au moyen de conversion sont avantageusement formés par

une courroie de transmission.

Par exemple, les moyens de débrayage comportent une poulie de

débrayage et des moyens escamotables pour la rendre solidaire en rotation d'une poulie

d'entraînement en prise avec l'arbre d'entraînement du deuxième moteur électrique, la

courroie reliant la poulie de débrayage et la vis à biles, ladite poulie de débrayage

comportant une manivelle pour entraîner en rotation lorsqu'elle est désolidarisée de la

poulie d'entraînement.

Le dispositif peut comportant au moins une colonne de guidage du

déplacement du chariot le long du deuxième axe.

De préférence le premier axe est horizontal et le deuxième axe est

vertical.

La base comporte avantageusement des rails de guidage le long du

premier axe, le chariot comportant des galets de guidage coopérant avec lesdits rails.

Dans un exemple de réalisation, le châssis peut présente une forme

sensiblement plane orientée verticalement et le premier moteur électrique est suspendu

à une console fixée sur une face latérale du châssis.

L'arbre de transmission est avantageusement monté au moyen de deux

paliers sur une face latérale du châssis à l'opposé de la face à laquelle le premier moteur

électrique est suspendue, lesdits paliers étant fixés de manière amovible sur le châssis.

Le deuxième moteur électrique peut être suspendu à une console fixée

sur une face latérale du châssis.



De préférence, la vis à billes et les colonnes de guidage sont montées

sur la même face latérale du châssis que celle sur laquelle est monté l'arbre de

transmission.

Le chariot comporte avantageusement au moins un panier destiné à

recevoir une boîte, ledit panier comportant deux parois latérales se faisant face et

délimitant un logement apte à recevoir la boîte, ledit logement comportant au moins une

ouverture latérale et un fond muni d'un évidement, chacune des parois latérales

comportant un support horizontal destiné à supporter verticalement la boîte.

La boîte peut être cylindrique à section circulaire, les parois latérales ont

alors une section en forme d'arc de cercle de sorte à délimiter un logement de diamètre

intérieur correspondant au diamètre extérieur de la boîte.

Le dispositif peut comporter un moyen élévateur destiné à mettre en

place la boîte dans le panier, l'élévateur comportant un arbre télescopique le long d'une

direction verticale et un support solidaire de l'arbre ayant une forme complémentaire de

la forme de l'évidement du fond du panier.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

La présente invention sera mieux comprise à l'aide de la description qui

va suivre et des dessins en annexe sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un exemple de réalisation

d'un dispositif de manipulation selon la présente invention,

- les figures 2A et 2B sont des représentations schématiques du panier

monté sur le chariot du dispositif de la figue 1 et d'un système élévateur pour mettre en

place la boîte dans le panier respectivement,

- la figure 2C est une vue de dessus du panier et de l'élévateur dans un

état de mise en place d'une boîte, la boîte étant représentée en pointillés.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ D E MODES D E RÉALISATION PARTICULIERS

Sur la figure 1, on peut voir une vue en perspective d'un exemple de

réalisation d'un dispositif de manipulation selon la présente invention.



Ce dispositif de manipulation est notamment destiné à manipuler des

objets dans un espace confiné, tel qu'une boîte à gants d'une installation de fabrication

de combustible nucléaire. Les objets à déplacer sont par exemple des boîtes remplies

d'oxyde de plutonium en vue de la fabrication de pastilles de combustible MOX. Dans la

suite de la description, la boîte d'oxyde de plutonium sera l'objet manipulé, mais i l sera

compris que ce dispositif peut déplacer tout autre objet.

Le dispositif de manipulation de la figure 1 comporte un chariot 2 muni

d'un panier 4 dans lequel est, représentée en pointillés, une boîte cylindrique contenant

de l'oxyde de plutonium. Cette boîte est désignée B.

Le dispositif de manipulation comporte une base 6 munie de rails 8 pour

le guidage linéaire du chariot 2 le long d'un axe X horizontal. Le chariot 2 comporte des

moyens de coopération avec les rails 8 . De manière très avantageuse, i l s'agit de galets de

guidage 10, ces galets présentent l'avantage d'être moins sensibles à la présence de

poussières que d'autres systèmes tels que les patins à billes.

Dans l'exemple représenté, le chariot 2 est déplaçable selon l'axe X et

selon un axe Y perpendiculaire à l'axe X et orienté verticalement. Un dispositif de

manipulation n'offrant qu'un déplacement selon l'axe horizontal ne sort pas du cadre de

la présente invention.

Le dispositif de manipulation comporte un châssis vertical 12, ce châssis

étant déplaçable horizontalement avec le chariot.

Le dispositif de manipulation comporte des moyens de déplacement

selon l'axe horizontal X formés par un premier moteur électrique 14 dont l'axe Yl est

orienté verticalement, un ensemble pignon-crémaillère 16, un arbre de transmission 18 et

une courroie 20, l'ensemble courroie 20 et l'arbre de transmission 18 transmettant le

mouvement de rotation de l'arbre du moteur électrique 14 à l'ensemble pignon-

crémaillère 16. L'utilisation d'une courroie pour transmettre l'entraînement du moteur

électrique 14 à l'arbre de transmission 18 offre l'avantage d'avoir un dispositif peu

sensible aux poussières. En outre, elle simplifie les opérations de démontage et

remontage.

Alternativement, une transmission par chaîne est envisageable.



L'ensemble pignon-crémaillère 16 comporte une crémaillère 22 d'axe X

et solidaire de la base 6 et un pignon 24 en prise directe avec l'arbre de transmission 18

et engrenant la crémaillère 22.

Le premier moteur électrique 14 est fixé sur le châssis vertical 12 en

position haute, l'arbre du moteur électrique 14 faisant saillie vers le haut du dispositif à

l'opposé de la base 6 portant l'ensemble pignon-crémaillère.

De manière très avantageuse, des moyens de débrayage entre le

premier moteur électrique 14 et l'arbre de transmission 18 sont prévus et des moyens

d'entraînement manuel de l'arbre de transmission 18 sont également prévus afin de

pouvoir déplacer le chariot 2 horizontalement en cas de panne du premier moteur

électrique.

Les moyens de débrayage sont formés par une poulie moteur 26 en

prise directe avec l'arbre du moteur 14 et une poulie de débrayage 28 qui, en

fonctionnement normal, est entraînée par la poulie moteur 26 par l'intermédiaire d'un

doigt de verrouillage 30 traversant la poulie de débrayage 28 et pénétrant dans la poulie

moteur 26. La courroie d'entraînement 20 est entraînée en rotation par la poulie de

débrayage 28.

La poulie de débrayage 28 comporte avantageusement également une

manivelle 32 en saillie verticalement de la poulie de débrayage 28 vers le haut,

permettant de faire tourner la poulie de débrayage 28 autour de son axe en cas de panne

du moteur électrique 14, ou pour toute autre raison nécessitant une manipulation

manuelle du chariot le long de l'axe X.

L'opérateur exerce un effort sur le doigt de verrouillage 30 vers le haut

de sorte à retirer son extrémité de la poulie moteur 26 et à désolidariser la poulie de

débrayage 28 de la poulie moteur 26.

L'opérateur fait ensuite tourner la poulie de débrayage 28 autour de son

axe par l'intermédiaire de la manivelle 32, provoquant ainsi l'entraînement de la courroie

de transmission 20, de l'arbre de transmission 18 et du pignon 24 qui engrène la

crémaillère 22. Le chariot 2 est ainsi déplacé manuellement le long de l'axe X. Le sens de

déplacement du chariot 2 dépend du sens de rotation de la poulie de débrayage 28. Cette



réalisation offre l'avantage qu'aucune pièce n'a besoin d'être retirée, évitant un risque

que celle-ci ne chute dans la boîte à gant lors de son retrait et perturbe le

fonctionnement du dispositif.

On pourrait également envisager de faire tourner directement sur lui-

même l'arbre de transmission sans passer par la poulie de débrayage et par la courroie de

transmission. Pour cela, on pourrait par exemple retirer la courroie de transmission, ce

qui éviterait de devoir recourir à une poulie de débrayage.

Cependant le temps d'intervention serait augmenté.

Le premier moteur 14 est suspendu au châssis vertical 12 au moyen

d'une console 36 fixée sur une face 12.1 du châssis vertical 12. Le maintien du moteur 14

sur la console 36 se fait par l'intermédiaire de vis 31, facilement accessibles par le haut du

dispositif et permettant un retrait aisé de ce moteur 14.

L'arbre de transmission est fixé de manière très avantageuse, par

l'intermédiaire de deux paliers 38 sur le châssis vertical 12 sur une face 12.2 opposée à

celle 12.1 sur laquelle est fixé le moteur électrique 14. Les paliers sont fixés sur le châssis

vertical par l'intermédiaire de vis 18.1 également facilement accessibles par un opérateur

par l'intermédiaire de ronds de gants de la boîte à gants. Le premier moteur 14 est

facilement démontable, ainsi que l'arbre de transmission 18.

Dans l'exemple représenté et de manière avantageuse, le dispositif de

manipulation comporte également des moyens de déplacement du chariot 2 le long de

l'axe vertical Y comportant un deuxième moteur électrique 40, et une vis à billes 42 dans

l'exemple représenté. Un système poulie-courroie avec entraînement par pignon ou tout

autre moyen entraîné par un moteur électrique pour déplacer verticalement le chariot

pourrait également être utilisé.

Comme on peut le voir sur la figure 1 et de manière avantageuse, le

dispositif comporte deux colonnes 44 de guidage vertical de part et d'autre de la vis à

billes pour guider verticalement le chariot 2.

De manière très avantageuse et de manière similaire au montage du

premier moteur électrique 14, le deuxième moteur électrique 40 est disposé

verticalement, parallèlement au premier moteur 14, son arbre d'entraînement faisant



saillie vers le haut du dispositif de manipulation et étant relié à la vis à billes 42 par

l'intermédiaire d'une courroie 36. Des moyens de débrayage et de commande manuels

sont également avantageusement prévus entre le deuxième moteur 40 et la vis à billes 42

afin de permettre un déplacement manuel le long de la direction verticale Y.

Le chariot 2 est solidarisé à la vis à billes par une table linéaire de

guidage 47, coulissant le long des colonnes de guidage. De manière similaire aux moyens

de débrayage et de déplacement manuel du chariot le long de la direction horizontale,

d'autres moyens de débrayage et de déplacement peuvent être envisagés.

De manière très avantageuse, l'ensemble vis à billes et colonnes de

guidage sont fixées latéralement sur le châssis vertical 12 au moyen de vis 49 facilement

accessibles par un opérateur, sur la même face que l'arbre de transmission 18. Le

deuxième moteur 40 est également avantageusement fixé sur le châssis de manière

suspendue à une console (non visible) sur la même face du châssis 12 que le premier

moteur 14, les vis fixant celui-ci étant également accessibles par le haut du dispositif.

Les moyens de débrayage du deuxième moteur 40 sont formés par une

poulie moteur 48 en prise directe avec l'arbre du moteur 40 et une poulie de débrayage

50 qui, en fonctionnement normal, est entraînée par la poulie moteur 48 par

l'intermédiaire d'un doigt de verrouillage 52 traversant la poulie de débrayage 50 et

pénétrant dans la poulie moteur 48. La courroie d'entraînement 36 est entraînée en

rotation par la poulie de débrayage 50. La poulie de

débrayage 50 comporte également une manivelle (non visible) en saillie verticalement de

la poulie de débrayage 50 vers le haut, permettant de faire tourner la poulie de

débrayage 50 autour de son axe.

Le déplacement manuel du chariot le long de la position verticale étant

similaire au déplacement manuel le long de la position horizontale, celui-ci ne sera pas

décrit à nouveau.

La disposition du premier moteur et de l'arbre de transmission de part

et d'autre du châssis vertical 12 n'est en aucun cas limitative. On pourrait par exemple

prévoir que le moteur 14 et l'arbre de transmission soient du même côté du châssis. Pour



le moteur 40 et la vis à billes, la disposition décrite et représentée n'est également en

aucun cas limitative.

Toutefois, la configuration du dispositif telle que représentée offre

l'avantage d'une certaine compacité, équilibre les charges de part et d'autre du châssis et

assure une très grande accessibilité aux différentes pièces.

Nous allons maintenant décrire en détail le panier 4 recevant la boîte

d'oxyde de plutonium B.

Sur la figure 1, on peut voir que le panier est fixé par l'intermédiaire

d'une chape 56 sur le chariot 2, et au moyen de boutonnières et de vis imperdables 58

permettant sa mise en place et son réglage en position de manière aisée.

Sur les figures 2A et 2C, on peut voir des représentations schématiques

du panier 4 vu de dessus, et sur la figure 2B on peut voir une représentation schématique

d'un dispositif élévateur 60 de boîte permettant la mise en place et le retrait d'une boîte

B dans le panier 4 .

Comme on peut le voir sur la figure 2A, le panier comporte deux parois

latérales 62 dont la section est en forme d'arc de cercle et un fond évidé 64, le fond étant

formé par deux portions 66 solidaires des extrémités basses des parois latérales 62 de

sorte que l'évidement du fond présente sensiblement une forme rectangulaire, les

portions 66 supportant les extrémités latérales du fond de la boîte B. Chacune des parois

latérales 66 du panier est fixée sur un bras de la chape 56 de sorte que les deux parois

latérales 62 se fassent face et délimitent vues de dessus un logement de section circulaire

dont les dimensions intérieures correspondent aux dimensions extérieures de la boîte B.

Sur la figure 2B, on peut voir une vue schématique d'un élévateur 60 de

boîte permettant la mise en place et le retrait de la boîte B dans le panier 4 . L'élévateur

60 comporte un support 68 et un arbre télescopique 69 d'axe vertical solidaire du support

et le déplaçant verticalement. Le support 68 a une forme sensiblement rectangulaire

délimité à deux extrémités par deux parois d'extrémité 70 en forme d'arc de cercle de

faible hauteur, dont les dimensions correspondent à l'espace évidé du fond 64 du panier

4 permettant son logement dans cet espace évidé comme on peut le voir représenté

schématiquement sur la figure 2C. Le support 68 délimite avec les parois latérales 62 un



espace de dimensions intérieures correspondant aux dimensions extérieures de la boîte

B, plus particulièrement au diamètre du fond de la boîte B.

Nous allons maintenant expliquer une étape de mise en place de la

boîte B dans le panier à partir d'un élévateur 60. La boîte B est chargée sur le support 68

de l'élévateur 60. L'arbre 69 de l'élévateur est déployé de sorte que le support chargé de

la boîte B prenne une position suffisamment haute et de sorte que les deux parois

latérales 62 du panier 4 puissent être disposées de part et d'autre de l'arbre télescopique

69 de l'élévateur. Le panier se déplace en direction de l'arbre de sorte que les deux parois

latérales 62 du panier soient situées de part et d'autre de l'arbre télescopique 69. Dans

cette position, la boîte B est située au-dessus du panier et l'arbre 69 traverse le fond

évidé du panier. Ensuite, l'élévateur s'abaisse, ce qui a pour effet de disposer la boîte B

entre les parois latérales et sur le fond du panier 4 . En poursuivant sa descente,

l'élévateur est libéré de la boîte qui repose entièrement sur le fond du panier.

Alternativement, on peut imaginer que ce soit le panier porté par le

chariot qui se déplace verticalement vers le haut pour venir supporter la boîte et l'écarter

du support de l'élévateur. Le panier et l'élévateur permettent de manière très simple de

transférer la boîte B sans nécessiter de réglages importants et évitant toute interaction

entre l'élévateur et les paniers qui pourraient être préjudiciable au bon fonctionnement

du dispositif.

La forme du panier n'est en aucun cas limitative. En outre, on peut

envisager de manipuler plusieurs objets en même temps. Par exemple, la boîte pourrait

avoir une section carrée ou en forme d'ellipse, le panier serait alors adapté à cette forme.

Le dispositif de manipulation est avantageusement équipé de capteurs

permettant de détecter les positions verticale et horizontale du chariot ; concernant le

déplacement vertical du chariot, ces capteurs sont par exemple de type inductif, ils sont

référencés 51 sur la figure 1 et sont fixés sur le châssis vertical 12 du même côté que les

colonnes de guidage. Ces capteurs sont alors également facilement accessibles par un

opérateur et peuvent être remplacés aisément en cas de panne.

Le dispositif de manipulation selon la présente invention offre donc une

maintenance aisée en cas de panne ou de défaillance de l'un de ses éléments puisque sa



structure rend tous ces éléments, en tout cas les éléments susceptibles de présenter une

panne, facilement accessibles et facilement démontables d'une seule main par un

opérateur agissant depuis l'extérieur d'une boîte à gants par l'intermédiaire de gants fixés

sur des ronds de gants. En outre, i l permet un déplacement manuel selon l'axe horizontal

et selon l'axe vertical du chariot, assurant un retour en position repos du chariot

permettant de terminer une étape et évitant ainsi d'interrompre une étape en cours

d'exécution.

Ce dispositif de manipulation est utilisable dans tout type d'installation

nécessitant une manipulation dans des endroits confinés difficilement accessibles et dont

la maintenance peut être problématique et laborieuse.
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REVENDICATIONS

1. Dispositif de manipulation d'objets en boîte à gants comportant

un chariot (2) pour supporter les objets à manipuler, une base (6) par rapport à laquelle le

5 chariot (2) est mobile le long d'un premier axe (X), un châssis (12) également mobile le

long du premier axe (X), des moyens d'entraînement du chariot (2) le long du premier axe

(X), lesdits moyens d'entraînement comportant un premier moteur électrique (14) fixé

sur le châssis (12), de sorte que son arbre d'entraînement soit orthogonal au premier axe

(X) et fasse saillie à l'opposé de la base (6), un arbre de transmission (18) fixé sur le

10 châssis (12) parallèlement au premier moteur, des moyens pour transmettre la rotation

de l'arbre d'entraînement à l'arbre de transmission, une crémaillère (22) fixée sur la base

(6) le long du premier axe (X) et un pignon (24) en prise directe avec l'arbre de

transmission (18) et engrenant la crémaillère (22), les moyens de déplacement le long du

premier axe (X) comportant également des moyens de débrayage entre le premier

15 moteur et l'arbre de transmission et des moyens de commande manuelle de sorte à

permettre un déplacement du chariot (2)le long du premier axe (X) sans utiliser le

premier moteur électrique (14).

2. Dispositif de manipulation selon la revendication 1, dans lequel

2 0 des moyens pour transmettre la rotation de l'arbre d'entraînement du premier moteur

électrique (14) à l'arbre de transmission (18) sont formés par une courroie de

transmission (20).

3. Dispositif de manipulation selon la revendication 2, dans lequel les

2 5 moyens de débrayage comportent une poulie de débrayage et des moyens escamotables

pour la rendre solidaire en rotation d'une poulie d'entraînement en prise avec l'arbre

d'entraînement du premier moteur électrique, la courroie (20) reliant la poulie de

débrayage et l'arbre de transmission (18), ladite poulie de débrayage comportant une

manivelle pour entraîner en rotation lorsqu'elle est désolidarisée de la poulie

3 0 d'entraînement.
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4 . Dispositif de manipulation selon l'une des revendications 1 à 3,

dans lequel le chariot (2) est déplaçable le long d'un deuxième axe (Y) et dans lequel ledit

dispositif comporte des moyens de déplacement du chariot (2) le long du deuxième axe

5 (Y), lesdits moyens de déplacement comportant un deuxième moteur électrique (40) fixé

sur le châssis (12) de telle sorte que son arbre d'entraînement soit orthogonal au premier

axe (X) et fasse saillie à l'opposé de la base (6), des moyens de conversion pour convertir

la rotation du moteur électrique en un mouvement de translation du chariot le long du

deuxième axe (Y), des moyens pour transmettre la rotation de l'arbre d'entraînement du

10 deuxième moteur électrique aux moyens de conversion, lesdits moyens de déplacement

selon le deuxième axe (Y) comportant également des moyens de débrayage entre le

deuxième moteur et les moyens de conversion et des moyens de commande manuelle

desdits moyens de conversion.

15 5 . Dispositif de manipulation selon la revendication 4, dans lequel les

moyens de conversion sont formés par une vis à billes (42).

6. Dispositif de manipulation selon la revendication 4 ou 5, dans

lequel des moyens pour transmettre la rotation de l'arbre d'entraînement du deuxième

2 0 moteur électrique (40) au moyen de conversion sont formés par une courroie de

transmission.

7 . Dispositif de manipulation selon la revendication 6, dans lequel les

moyens de débrayage comportent une poulie de débrayage et des moyens escamotables

2 5 pour la rendre solidaire en rotation d'une poulie d'entraînement en prise avec l'arbre

d'entraînement du deuxième moteur électrique, la courroie reliant la poulie de débrayage

et la vis à biles (42), ladite poulie de débrayage comportant une manivelle pour entraîner

en rotation lorsqu'elle est désolidarisée de la poulie d'entraînement.
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8 . Dispositif de manipulation selon l'u ne des revendications 4 à 7,

com porta nt au moins une colonne de guidage du déplacement du cha riot (2) le long du

deuxième axe (Y).

5 9 . Dispositif de manipulation selon l'une des revendications 4 à 8,

dans lequel le premier axe (X) est horizonta l et le deuxième axe (Y) est vertica l.

10 Dispositif de manipulation selon l'u ne des revendications 1 à 9,

dans lequel la base (6) com porte des rails de guidage le long du premier axe (X), le cha riot

10 comporta nt des ga lets de guidage coopéra nt avec lesdits rai ls.

11. Dispositif de manipulation selon l' une des revendications 1 à 10,

dans lequel le châssis présente une forme pla ne orientée vertica lement et dans lequel le

premier moteur électriq ue (14) est suspend u à une console fixée sur une face latéra le du

15 châssis (12).

12. Dispositif de manipu lation selon l'une des revendications 1 à 11,

dans lequel l'arbre de tra nsmission (18) est monté au moyen de deux pa liers (38) sur une

face latéra le du châssis (12) à l'opposé de la face à laquelle le premier moteu r électriq ue

20 (14) est suspendue, lesdits pa liers éta nt fixés de manière amovi ble sur le châssis (12).

13. Dispositif de manipulation selon l'une des revendications 1 à 12 en

com binaison avec la revendication 4, dans lequel le deuxième moteu r électrique est

suspendu à une console fixée sur une face latéra le du châssis (12).

25

14. Dispositif de manipulation selon la revendication 13 en

com binaison avec la revendication 12, dans leq uel la vis à bi lles (42) et les colonnes de

guidage sont montées sur la même face latéra le du châssis (12) que celle sur laq uelle est

monté l'a rbre de tra nsmission (18).

30
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15. Dispositif de manipulation, selon l'une des revendications 1 à 14,

dans lequel le chariot (2) comporte au moins un panier (4) destiné à recevoir une

boîte(B), ledit panier comportant deux parois latérales (62) se faisant face et délimitant

un logement apte à recevoir la boîte (B), ledit logement comportant au moins une

5 ouverture latérale et un fond (64) muni d'un évidement, chacune des parois latérales (62)

comportant un support horizontal (66) destiné à supporter verticalement la boîte.

16. Dispositif de manipulation selon la revendication 15, dans lequel la

boîte (B) est cylindrique à section circulaire et dans lequel les parois latérales (62) ont une

10 section en forme d'arc de cercle de sorte à délimiter un logement de diamètre intérieur

correspondant au diamètre extérieur de la boîte.

17. Dispositif de manipulation selon la revendication 15 ou 16,

comportant un moyen élévateur (60) destiné à mettre en place la boîte (B) dans le panier

15 (4), l'élévateur comportant un arbre télescopique (69) le long d'une direction verticale et

un support (68) solidaire de l'arbre ayant une forme complémentaire de la forme de

l'évidement du fond du panier.
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